CONTRAT DE DÉPÔT temporaire
pour le microfilmage d’un fonds

Entre les soussignés

d’une part : 

et 

le Président du Conseil général de Lot-et-Garonne d’autre part, 

Stéphane Capot, directeur des Archives départementales de Lot-et-Garonne, représentant le Président du Conseil général de Lot-et-Garonne d’autre part

Ont été faites les conventions suivantes :

Article 1.-
déclare déposer par les présentes à titre temporaire aux Archives départementales de Lot-et-Garonne les archives de .. sous forme d’originaux dont il est propriétaire, et dont un état succinct est annexé aux présentes. 

Article 2.-
Le dépôt temporaire pour microfilmage est réciproquement consenti et accepté par les parties aux conditions ci-dessous énoncées.

Article 3.-Le service des Archives prend en charge le fonds afin de procéder à son microfilmage. Le fonds sera rendu à son propriétaire quand les travaux de microfilmage seront achevés.

Le Conseil général prend à sa charge le transfert des documents aux Archives départementales de Lot-et-Garonne et leur retour, ainsi que les frais de microfilmage.

Article 4.-
Le dépositaire s'engage si ce n’est déjà fait à procéder au tri, à l'élimination éventuelle en accord avec le déposant, au classement, conditionnement des archives qui lui sont confiées. Il assure la rédaction d'un instrument de recherche succinct dudit fonds qui permette le microfilmage du fonds, s’il n’est pas déjà établi.

Il est spécifié que les Archives départementales assumeront uniquement la responsabilité des documents consignés dans ledit inventaire, établi en deux exemplaires au moins dont l’un sera remis au déposant.

Article 5
variante 1.- Le déposant donne une autorisation permanente et générale de communication et de reproduction des microfilms réalisés selon les lois, décrets et règlements qui régissent les Archives départementales.

variante 2.- Le déposant n'autorise la communication des microfilms réalisés qu'avec son autorisation écrite. L'autorisation de reproduction devra être précisée le cas échéant.

Article 6.-
Nonobstant les dispositions de l'article 5, le déposant se réserve l'exercice éventuel des droits d'auteur sur les documents microfilmés, conformément au Code de la propriété littéraire et artistique.

Article 7.-
Si une procédure de dénonciation du contrat de dépôt était entreprise par le déposant avant l’achèvement des travaux, celui-ci devra en donner avis par lettre recommandée avec accusé de réception au Président du Conseil général de Lot-et-Garonne. La réintégration des documents au domicile du déposant aura lieu aux frais de ce dernier. Décharge sera alors donnée aux Archives départementales. 

Les reproductions déjà exécutées, quel qu’en soit le support, resteront la propriété des Archives départementales.

Il peut en outre être demandé au déposant le remboursement des frais extraordinaires engagés par les Archives départementales pour le classement et la restauration du fonds déposé, sa conservation relevant des obligations pécuniaires normales du dépositaire.

Article 8.-
En cas de vol, perte ou de destruction des documents déposés, et en l’absence de faute ou de négligence du dépositaire, celui-ci sera exonéré de toute obligation de restitution ou d’indemnisation. Le déposant contractera toute assurance qu’il jugera utile garantissant les documents déposés.

